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Déclaration de l'UE relative à l'accident tragique dans la zone de 
sécurité en République de Moldavie le 1er janvier 2012 

 

L’Union européenne déplore l’incident tragique qui a coûté la vie à un citoyen de 

la République de Moldavie le 1er janvier au point de passage de Vadul lui Voda. 

Elle tient à exprimer sa préoccupation que la force ait été employée par la 

mission de maintien de la paix dans la zone de sécurité.  

L’Union européenne souligne la nécessité qu’une enquête approfondie soit 

menée pour faire toute la lumière sur cet incident. Elle se félicite que la 

Commission conjointe de contrôle ait décidé dès le 2 janvier de demander à la 

Commission conjointe du commandement militaire, en coopération avec la 

justice de la République de Moldavie, de lui soumettre pour le 23 janvier un 

rapport détaillé sur les circonstances de l’incident. L’Union européenne souhaite 

que ce rapport permette à la Commission conjointe de contrôle de tirer toutes les 

leçons de cet incident. 

L’Union européenne est disposée à participer activement à des discussions sur 

la démilitarisation de la zone de sécurité et sur une possible transformation de la 

mission de maintien de la paix.  

Elle espère que la réunion en format 5+2 qui doit se tenir à Dublin fin février 

permettra d’enregistrer des  progrès dans le processus de règlement du conflit et 
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appelle toutes les parties à œuvrer en ce sens. Enfin, l’UE rappelle qu’elle 

étudiera, dès lors qu’un accord politique global sur le conflit transnistrien sera 

trouvé, la manière la plus appropriée de soutenir sa mise en œuvre sur le terrain.  

 

 

The acceding country CROATIA*, the candidate countries THE FORMER YUGOSLAV REPUBLIC 

OF MACEDONIA, MONTENEGRO and ICELAND**, the countries of the Stabilisation and Association 

Process and potential candidates countries ALBANIA, BOSNIA AND HERZEGOVINA and SERBIA, the 

European Free Trade Association countries LIECHTENSTEIN and NORWAY, members of the 

European Economic Area align themselves with this statement. 

*Croatia, the Former Yugoslav Republic of Macedonia and Montenegro continue to be part of the 

Stabilisation and Association Process. 

**Iceland continues to be a member of EFTA and the European Economic Area. 

 

 

 

 


